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Haut-Léon Communauté (H.L.C.) a été créée, le 1er janvier 2017, 
par la fusion des Communautés du Pays Léonard et de la Baie 
du Kernic.
Notre Communauté s’est structurée afin d’harmoniser, 
poursuivre et développer les services et équipements 
communautaires proposés sur l’ensemble du territoire.
H.L.C. a pour ambition, comme le précise ses statuts,  
« ...d’associer ses communes membres à l’élaboration et à 
la mise en œuvre d’un projet commun de développement. 
Elle veille à promouvoir, dans un espace de solidarité entre 
communes membres, un aménagement cohérent et équilibré 
de son territoire...».
Comme elle est affirmée dans notre Charte de Territoire «Haut-
Léon Communauté 2020-2026 : Un Bout de Bretagne Intense», 
notre ambition est de situer notre Communauté comme un 
acteur essentiel au service de son territoire et de ses communes 
membres. 
Ce « Vade-Mecum de l’usage communautaire » a pour objectif 
de vulgariser Haut-Léon Communauté notamment son 
environnement territorial, ses instances communautaires, son 
fonctionnement, ses moyens, ses compétences et missions...

Jacques EDERN, 
Président
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Réalisation du dispositif Power Road ®

Adoption du Schéma directeur vélo

Intégration de la compétence PLUi-h

Création antenne de l’Ecole de Musique 
et Danse à Kerhall - Cléder
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ÉDITO NOTRE HISTOIRE
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Adoption de la Charte de territoire  
« HLC : Un bout de Bretagne Intense 2020-2026»

Projet d’aménagement du Jardin Georges Delaselle

Réflexion sur les friches industrielles

Mise en place du Télétravail

Plan d’actions Inclusion Numérique

Démarche de Smart Communauté

Lancement des interventions 
dans le domaine du Nautisme scolaire Festival « Les Pieds dans l’Haut »

Mise en place du réseau des 14 médiathèques de HLC

Dématérialisation des Autorisations du Droit du Sol

Création MSAP du Centre - Cléder

Labellisation « Petites Villes de Demain »

Développement d’une Marque Employeur

Création Espace Entreprises du Varquez  
Plougoulm

Création de la Maison des Familles

Plan d’action égalité femmes / hommes

Réfection de l’aire de déchets verts
de la déchetterie de Ty Korn - Plougoulm

Études des systèmes de protections contre les 
submersions marines et l’érosion littorale

Gestion Jardin Georges Delaselle - Île de Batz

Réalisation du dispositif Power Road ®

Labellisation France services

Transfert de la compétence GEMAPI

Création Aire  d’Accueil des Gens du Voyage  
Saint-Pol-de-Léon

Adoption du Schéma directeur vélo

Intégration de la compétence PLUi-h

Création antenne de l’Ecole de Musique 
et Danse à Kerhall - Cléder

Lancement de l’étude sur le BioGnv

Installation d’ombrières photovoltaïques à la Piscine

Lancement du programme de rénovation énergétique  
des bâtiments communautaires

2020

2019

2018

2017

2021

2022

2023

Internalisation de la compétence Habitat

Création de HLC

Validation du projet de PLUi-h  
en conseil communautaire

1_Vademecum_Préambule.indd   31_Vademecum_Préambule.indd   3 19/01/2023   14:16:4619/01/2023   14:16:46



PORTRAIT DE TERRITOIRE
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32.549
HABITANTS 

en 2020 entrant en vigueur au 
01/01/2023

252
NAISSANCES

454
DÉCÈS
en 2021 

-0,1%
ÉVOLUTION 
ANNUELLE 
MOYENNE DE LA 
POPULATION
entre 2013 et 2019

21.825
LOGEMENTS

31%  
de + de 
65 ans

4.535
familles19,6%  

de - de 
19 ans

1 962
ENTREPRISES

263
CRÉATIONS D’ENTREPRISES 

en 2021

6,6%
Taux de 

chômage
Pays de Morlaix

47,2% 
COMMERCE, 

TRANSPORTS, 
SERVICES DIVERS

26,1% 
ADMINISTRATION 

PUBLIQUE, 
ENSEIGNEMENT, 
SANTÉ, ACTION 

SOCIALE

15,2% 
AGRICULTURE

6,2% 
INDUSTRIE

5,2% 
CONSTRUCTION12.354

EMPLOIS

1.189
établissements 

Agriculture, sylviculture et pêche
Industrie, construction

Commerce, transports, services divers
Administration publique 

représentant

10.806 
postes salariés
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Accueillant & solidaire
Calme et tranquillité

Beau

Paysages entre terre et mer

Agréable
Culture et patrimoine

Authenticité

Bien

Tourisme

Accessible Disparités internes

Éloigné

Climat difficile

Fermé sur lui-même

Déficit d'attractivité et de visibilité

Manque de dynamisme

Rural et agricole

Valeurs léonardes
Vivant & Attractif

Saint-Pol-de-Léon

Île de Batz

Finistère Nord

Baie de Morlaix

Rural
Catholiques

Agriculteurs et tracteurs

Baie du Kernic

Caractère austère

Sports et nautisme
Manifestations paysannes

Ne sait pas

Un certain rapport à l’argent

Randonnée

Collectivité territoriale

Casino

Kreisker

SICA

Brittany Ferries

Tourisme et vacances

Alexis Gourvennec
Paysages sauvages

Pêche

Anglais

Santé et bien-être

Mer Côte et Mer
Oignons et Johnnies

Station biologique

Qualité de vie

Travailleurs

Eloigné

Agriculture intensivePatrimoine bâti et religieux

Artichauts
Primeurs et Zone légumière

Chou Fleur

Culture et Traditions Bretonnes
Pays Pagan

Fierté Léonarde

Ports et bateaux

Roscoff

Un territoire convivial et familial

Qualité de vie

LE TERRITOIRE VU PAR SES HABITANTS* 
(la taille des caractères est proportionnelle au nombre de fois où le mot a été cité)

LE TERRITOIRE VU DE L’EXTÉRIEUR* 
(la taille des caractères est proportionnelle au nombre de fois où le mot a été cité)

* étude de marketing territorial réalisée par les étudiants Master 2 « Gestion des territoires et 
développement local » de l’Université Bretagne Occidentale de Brest

L’IMAGE DE HAUT-LEON COMMUNAUTÉ
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CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

ÉDITION 2023
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Un Règlement 
Intérieur, adopté le 14 
octobre 2020, précise 
l’organisation de 
l’organe délibérant ;  
le Projet 
d’Administration, 
entériné lors de la 
même séance, complète 
les dispositions du 
Règlement Intérieur.

Les réunions du Conseil 
Communautaire se 
déroulent à l’Espace 
France services à 
Saint-Pol-de-Léon ; il 
arrive que ces réunions 
soient délocalisées sur 
l’une des communes 
membres.

Les Conseillers Communautaires sont élus au suffrage universel.

Communes de + de 1.000 hab.
Cléder, Lanhouarneau, Plouénan, Plouescat,  

Plougoulm, Plounévez-Lochrist, Roscoff,  
Saint-Pol-de-Léon, Santec et Sibiril

Scrutin de liste avec parité obligatoire
Les candidats au Conseil Municipal et au 
Conseil Communautaire figurent sur deux 

listes distinctes mais présentées sur un même 
bulletin de vote.

Communes de - de 1.000 hab.
Île de Batz, Mespaul,  

Tréflaouénan et Tréflez 

Les Conseillers Communautaires sont les 
membres du Conseil Municipal désignés  

« dans l’ordre du tableau » (Maire, 1er Adjoint, 
2ème Adjoint...) et dans la limite  

du nombre de sièges attribué à la commune  
au sein du Conseil Communautaire.

Candidats aux 
élections municipales

1
2
3
4
5
6
7
8
...

Candidats 
aux élections 

communautaires

1
2
3
4
...

Candidats aux 
élections municipales

1
2
3
4
5
6
7
8
...

1
réunion par 

trimestre 
minimum

+
chaque fois que 
le Président le 

juge utile

et/ou
à la demande du 
tiers au moins de 

ses membres

Séances publiques

Décide des grands 
projets

Crée et supprime  
les emplois

Vote le budget
Règle les affaires 

courantes

Sc
us

i

REPRÉSENTATIVITÉ DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séances publiques

REPRÉSENTATIVITÉ DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

  

Saint-Pol- 
de-Léon  

(8)

Île de Batz (1)

Mespaul (2)

Tréflaouénan (1)

Tréflez (2)

Cléder  
(5)

Lanhouarneau (2)

Plouénan 
(3)

Plouescat (5)

Plougoulm (3)

Roscoff 
(5)

Santec (3)

Sibiril (2)

Plounévez- 
Lochrist  

(3)

 
   

Toutes les communes sont représentées
(avec au moins un siège).

Aucune commune n’a la majorité des sièges.

La répartition des sièges tient compte :
• de la population de chaque commune ;
• du nombre de sièges fixé par la loi selon la strate démographique ;
• de l’accord local permettant de répartir les sièges librement à la majorité 
qualifiée (en l’absence d’accord local, la répartition est alors faite à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne).

Seules les communes disposant d’un seul siège peuvent avoir un 
Conseiller Communautaire suppléant. 

La loi de  
« Réforme des 
Collectivités 

Territoriales » 
 a établi une 

nouvelle méthode 
de répartition des 

sièges appliquée au 
sein de Haut-Léon 

Communauté.

RÉPARTITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
 DE HAUT-LÉON COMMUNAUTÉ

45 
membres
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BUREAU COMMUNAUTAIRE

LE PRÉSIDENT

Le Président est l’organe exécutif de la Communauté.

Ses attributions sont les suivantes : 
• il fixe l’ordre du jour et préside les séances ;
• il prépare et exécute les délibérations du Conseil 
Communautaire et met en œuvre les décisions avec l’aide de 
ses services ;

• il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des 
recettes ;

• il est seul chargé de l’administration mais il délègue, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de 
ses fonctions aux Vice-Présidents ;

• il donne délégation de signature au Directeur Général 
des Services, à la Directrice Générale Adjointe et aux 
responsables de services ;

• il dispose d’une délégation du Conseil Communautaire lui 
permettant de prendre des arrêtés pour certaines affaires 
courantes.

LES VICE-PRÉSIDENTS 

Le nombre de Vice-Présidents 
est fixé à 20% maximum 
du nombre des Conseillers 
Communautaires et il nécessite 
la majorité des 2/3 pour être un 
maximum de 30% du nombre 
de Conseillers Communautaires 
sans excéder 15 Vice-
Présidents.

Le Conseil Communautaire élit parmi ses membres un Bureau Communautaire 
et lui délègue des pouvoirs permettant de délibérer pour certaines affaires courantes  

(hors Budget, Statuts et Délégations de Service Public). 
Chaque commune est représentée au sein de cette instance  

et/ou au sein de la Conférence des Maires.

1
Président

13
Vice-Présidents

Sc
us

i

13 COMMISSIONS REGROUPÉES EN 5 PÔLES
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BUREAU COMMUNAUTAIRE 13 COMMISSIONS REGROUPÉES EN 5 PÔLES

Commissions de travail

Les Commissions peuvent se 
réunir en dehors des Pôles en cas 
d’ordre du jour important dans 
une des Commissions.
La Présidence de Commission 
est assurée par un Vice-Président 
délégué.
Le rôle des Commissions est 
de faire des propositions sans 
pouvoir décisionnel.

Autres instances

Des groupes de travail, des 
comités de pilotage… peuvent 
être organisés en raison de la 
spécificité de certains dossiers.

Les Commissions sont composées de Conseillers Communautaires et Conseillers 
Municipaux notamment pour les communes ne disposant pas suffisamment de Conseillers 

Communautaires pour assurer sa représentativité au sein de ces instances.

Les 13 Commissions Communautaires sont réunies au sein de 5 Pôles comme suit : 

Les communes disposent d’un représentant par Commission 
au sein de chaque Pôle à l’exception de Saint-Pol-de-Léon qui 
bénéficie d’un nombre supérieur de Conseillers Communautaires 
à celui des Pôles.

Les Vice-Présidents, disposant d’une présidence de Commission, 
ne sont pas comptabilisés dans la représentativité des communes 
au sein des Commissions et des Pôles.

Chaque Conseiller Communautaire fait partie d’un Pôle au moins ; 
les communes peuvent désigner un Conseiller Municipal si leur 
nombre de Conseillers Communautaires ne permet pas d’assurer 
la représentativité de la commune dans chaque Pôle 

La loi permet aux Maires de désigner un représentant de la 
commune pour remplacer le membre du Pôle empêché.

Les Pôles se réunissent dans les espaces France services (des 
Carmes et du Centre).

Finances

Administration 
générale

Ressources 
Humaines

Services à la 
population

Déchets Aménagement  
du territoire

Enfance jeunesse 
parentalité

Petite enfance

Ingénierie 
publique

Littoral et 
biodiversité

Développement 
économique

Stratégie et 
prospective

Tourisme
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MOYENS 
HUMAINS

& FINANCIERS

ÉDITION 2023
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FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Il existe trois 
fonctions publiques 

en France :
Etat

Hospitalière
Territoriale

Les agents 
appartiennent à

l’une des 
8 filières 

Ils sont répartis 
en 3 catégories

A-B-C

Chacun dispose 
d’un grade parmi

145 grades

Le traitement de 
base est fixé selon

l’échelon

Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale
• structure nationale paritaire dirigée par un 
Conseil d’Administration et organisée en 
délégations (Antenne à Brest) ;

• affiliation obligatoire ;
• financement :  % de la masse salariale ;
• missions principales : formation des agents.

Centre de Gestion du Finistère
• structure départementale dirigée par un 
Conseil d’Administration d’élus locaux (siège à 
Quimper) ;

• affiliation obligatoire (- 350  fonctionnaires) ;
• financement : % de la masse salariale ;
• missions obligatoires :

• organisation des concours, bourse emploi ;
• secrétariat Commissions Paritaires, conseil 
de discipline, Comité Médical...  ;

• accompagnement des collectivités dans 
la gestion des carrières des agents…

Commission Administrative Paritaire (CAP)
• relève du Centre de Gestion pour les 
collectivités de - 350 agents ;

• compétente pour des événements importants 
qui concernent individuellement les agents ;

• saisie pour la révision de l’entretien 
professionnel, les sanctions disciplinaires, les 
refus de congés de formation syndicale...

Comité Social Territorial (CST)
• instance issue de la fusion du Comité 
Technique (CT) et du Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) ;

• composé paritairement, au sein de HLC, 
de représentants du personnel et d’élus 
communautaires ;

• saisi principalement sur le fonctionnement 
et l’organisation des services, les lignes 
directrices de gestion, le plan d’action relatif 
à l’égalité professionnelle hommes/femmes, 
les orientations stratégiques en matière de 
politique indemnitaire, d’action sociale et 
aides à la protection sociale, le rapport social 
unique, les conditions de santé et de sécurité 
et les conditions de travail...

INSTANCES DU PERSONNEL

La Fonction Publique Territoriale a été créée en 1984 afin de donner un 
statut aux agents suite à la décentralisation des compétences vers les 
collectivités engagée par l’État en 1982 et 1983.
L’agent commence sa carrière comme STAGIAIRE pour une durée d’un an 
(qui peut être portée au maximum à 2 ans).
Il devient ensuite TITULAIRE dans une filière, une catégorie, un grade et 
un échelon.
La rémunération des fonctionnaires comprend principalement le traitement 
de base (par rapport à un échelon), le Régime Indemnitaire (primes), le 
Supplément Familial de Traitement (selon le nombre d’enfants).

LES AGENTS FONCTIONNAIRES

LES AGENTS CONTRACTUELS

Certains agents de la Communauté sont en Contrat à Durée Indéterminée 
ou à Durée Déterminée ; ils n’ont pas le statut de fonctionnaire bien qu’ils 
soient des agents de droit public.
Certains relèvent d’un Service Public Industriel et Commercial et, à ce titre, 
disposent d’un contrat de droit privé relevant d’une convention collective. 
Les agents bénéficiant de Contrats Aidés relèvent aussi du droit privé.

MUTUALISATION
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FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE MUTUALISATION

SCHÉMA DE MUTUALISATION

Afin d’assurer une meilleure organisation, un 
Schéma de Mutualisation est obligatoire depuis 
2015.
Chaque année, lors du Débat d’Orientation 
Budgétaire, l’état d’avancement du Schéma fait 
l’objet d’un rapport au Conseil Communautaire 
par le Président.

PÉRIMÈTRE
Haut-Léon Communauté peut mutualiser avec :
• une seule de ses communes membres ;
• une partie de ses communes membres ;
• toutes ses communes membres.

MUTUALISATION D’AGENTS

Haut-Léon Communauté a créé des services 
communs pour les fonctions supports qui sont 
chargées de missions opérationnelles telles 
que les Ressources Humaines, les Finances, la 
Communication…

La Communauté assure en complément 
la gestion de services pour le compte des 
communes tels l’instruction des Autorisations 
du Droit du Sol, les Systèmes Informatisés, 
les Centres de Loisirs, les Marchés Publics, le 
Contrôle de Voirie, la coordination nautisme 
scolaire…
Ils sont tous gérés par la Communauté en lien 
avec les communes.
Les modalités de mise en commun des services 
sont réglées par convention.

MISE A DISPOSITION D’AGENTS

Haut-Léon Communauté peut mettre à 
disposition des agents auprès des communes 
afin d’assurer des missions relevant de ces 
dernières.

PARTAGE DE BIENS

En dehors de tout transfert de compétences 
et afin de permettre une mise en commun de 
moyens, Haut-Léon Communauté peut se doter 
de biens qu’elle partage avec ses communes 
membres ou même en dehors des compétences 
communautaires.
Les modalités sont fixées dans le cadre d’un 
règlement de mise à disposition.
Il peut s’agir de biens nécessaires à l’exercice 
des compétences des communes : matériels, 
véhicules, mobiliers, chapiteaux, machines…

GROUPEMENTS DE COMMANDE

La Communauté en lien avec ses communes 
membres, dans le cadre de groupements de 
commandes, mutualise les procédures de 
marchés publics afin de réaliser des économies 
d’échelle, assurer l’ensemble des démarches 
administratives, sécuriser juridiquement les 
actes...

MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE

La Communauté peut exercer des mandats de 
maîtrise d’ouvrage publique.
Ainsi, dans le respect des règles de publicité et 
de mise en concurrence, une commune peut 
confier à son EPCI le soin de réaliser en son nom, 
pour son compte et à la charge exclusive de la 
commune, des missions de maîtrise d’ouvrage 
publique relative à une opération relevant d’une 
compétence communale.
L’EPCI doit y être dûment habilité dans ses 
statuts.

La mutualisation se définit comme un partage et une mise en commun des services et des 
personnels ainsi que des moyens (biens, contrats…) afin d’optimiser l’organisation interne 
de la Communauté avec ses communes membres. Elle a pour objet d’éviter les doublons, 

d’améliorer la qualité et l’offre de services sur le territoire, de maintenir et de renforcer les 
compétences, la professionnalisation et la spécialisation des agents....
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ORGANISATION FONCTIONNELLE     JANVIER 2023
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ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

FRANCE 
SERVICES

RESSOURCES 
HUMAINES

FINANCES

7  
agents

8  
agents

5
agents

MUSIQUE 
ET DANSE

19
agents

6
agents

PISCINE

12
agents

211 
agents

27 
services

DIRECTION 
GÉNÉRALE

2  
agents

61%
Taux de 

féminisation

RÉPARTITION DES EFFECTIFS 
(TITULAIRES) EN 2021

RÉPARTITION DES EFFECTIFS 
(NON TITULAIRES SUR EMPLOIS 

PERMANENTS) EN 2021

61%
femmes

62%
femmes

39%
hommes

38%
hommes
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ENFANCE 
JEUNESSE 

PARENTALITÉ

PETITE  
ENFANCE

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
ET TOURISME

INGÉNIERIE 
PUBLIQUE

AMÉNAGEMENT  
DU TERRITOIRE

LITTORAL ET 
BIODIVERSITÉ

39  
agents

15  
agents

17  
agents

12  
agents

8  
agents

7
agents54

agents

81 
métiers

18 
directions

DÉCHETS

RÉPARTITION FEMMES / HOMMES PAR CATÉGIE EN 2021

81%
femmes

19%
hommes

CAT. A 

50%
femmes

50%
hommes

CAT. B 

58%
femmes

75%
femmes

42%
hommes

CAT. C

25%
hommes

SPIC
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COMITÉ DE DIRECTION

Matthieu SIMON
Ecole Musique et Danse
dir.emd@hlc.bzh

Isabelle CARRE
Communication
dir.communication@hlc.bzh 

Sabrina GAYRIN
Contrôle Voirie  
et SPANC
voirie@hlc.bzh

Katell GESLIN
Patrimoine immobilier
dir.patrimoine@hlc.bzh

Nicolas DAVIAU
Espaces naturels
dir.environnement@hlc.bzh 
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FINANCES

La séparation de l’ordonnateur (Président de la Communauté)  
et du Comptable (agent de la Direction Générale des Finances Publiques)  

est la base de la comptabilité publique.
Ainsi, concernant les recettes, celui qui ordonne (Président) n’encaisse pas 

et celui qui encaisse (Comptable) n’ordonne pas  
et, concernant les dépenses, celui qui ordonne (Président) ne paie pas  

et celui qui paie (Comptable) n’ordonne pas.

LE BUDGET

Le Budget traduit en termes financiers, d’une 
part, les compétences et missions exercées par la 
Communauté et, d’autre part, les choix politiques 
des différentes instances communautaires.

Le vote du Budget relève de l’assemblée 
délibérante.

La Communauté doit adopter son Budget 
Primitif avant le 15 avril de l’exercice. 

LES PRINCIPES BUDGÉTAIRES

Quatre grands principes régissent l’élaboration 
budgétaire :
• l’Annualité : le budget est établi pour une 
année civile du 1er janvier au 31 décembre ;

• la Spécialité :  les crédits sont consommés 
dans la limite des montants ouverts et selon 
leur affectation ;

• l’Unité : le Budget figure dans un document 
unique quand bien même il connaît de 
nombreux aménagements notamment des 
Budgets Annexes ;

• l’Universalité : le Budget comprend  toutes 
les dépenses et les recettes.

BUDGET

Le Budget se compose de deux sections 
(Investissement et Fonctionnement) pour 
lesquelles on retrouve toutes les Dépenses et 
Recettes par Chapitre puis par Article.

Le Budget est voté pour une année.

Le Budget Primitif doit être voté avant le 15 avril 
de l’année.

Le Compte Administratif, bilan de l’année 
écoulée, doit être adopté avant le 30 juin de 
l’année n+1.

Le Budget Supplémentaire permet la reprise 
des excédents lorsque le Compte Administratif  
est voté après le Budget Primitif

Les Décisions Modificatives permettent 
d’adapter le Budget aux aléas budgétaires.

1 BUDGET PRINCIPAL
Il se compose du seul budget « Administration 
Générale ».

4 BUDGETS ANNEXES
Les budgets annexes concernent le Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), 
les Zones d’Activités, le Tourisme et le Jardin 
Georges Delaselle.

BUDGET PRIMITIF 2023
Pour indication, le Conseil Communautaire a 
voté ce budget  (Budget principal et budgets 
annexes) qui fait apparaître les montants 
suivants (hors reprise excédents) :
• Fonctionnement : 23 972 500 € ;
• Investissement : 7 990 700 €.
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FISCALITÉ

Jusqu’en 2010, la plupart des Communautés percevait uniquement en recette fiscale la Taxe 
Professionnelle ; la Réforme de la Fiscalité a alors conduit à la suppression de cette Taxe 

Professionnelle et son remplacement par de nouvelles taxes.
Le produit issu de cette nouvelle fiscalité (Entreprises et Ménages), 

 amène la Communauté à reverser le trop perçu de ses recettes à l’État (FNGIR ci-dessous).

LES RESSOURCES « ENTREPRISES »

• Contribution Economique Territoriale (CET) 
composée de : 

•  Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) ;
•  Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises (CVAE), dont le taux est fixé au 
niveau national (dont la suppression est 
engagée);

•  Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de 
Réseaux (IFER) auprès d’entreprises des 
secteurs de l’énergie, du transport ferroviaire 
et des télécommunications ;

•  TAxe sur les Surfaces COMmerciales 
(TASCOM).

LES RESSOURCES « MÉNAGES »

La Communauté perçoit auprès des ménages :
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) ;
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 
(TFPNB) ;

• Taxe d’Habitation résidences secondaires  ;
• une fraction de TVA en compensation de la 
suppression de la Taxe d’Habitation ;

• Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ;
• Taxe Additionnelle Foncières sur les 
Propriétés Non Bâties (TAFPNB) dont le taux 
ne relève pas de la Communauté.

MÉCANISMES DE COMPENSATION

Des mécanismes financiers ont été instaurés  
pour compenser les effets de la suppression de 
la Taxe Professionnelle qui assurent à chaque 
Communauté la préservation de ses ressources 
de 2010.

Ceci amène Haut-Léon Communauté à reverser, 
chaque année, au Fonds National de Garantie 
Individuelle des Ressources (FNGIR), un montant 
annuel de 3.704.977€ qui alimente les autres 
territoires nationaux.

TAXE GEMAPI

Le législateur a confié aux Communautés la 
compétence GEMAPI (GEstion des Milieux 
Aquatiques Prévention des Inondations et 
submersions marines) ; l’exercice de cette 
mission est financé par une taxe payée par les 
entreprises et les ménages.

FONDS DE PÉRÉQUATION DES RESSOURCES 
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC)

Le FPIC a été mis en place en 2012. 
Il consiste à prélever une partie des ressources 
de certaines intercommunalités et communes 
pour la reverser à des intercommunalités et 
communes moins favorisées financièrement.

ATTRIBUTION DE COMPENSATION

Cette attribution de compensation correspond 
au Produit de la Taxe Professionnelle que 
percevait la commune avant le passage en Taxe 
Professionnelle Unique déduit des montants de 
charges transférées à Haut-Léon Communauté.
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Le transfert de 
compétence entraîne 

une mise à disposition 
gratuite des biens, 

équipements et 
services nécessaires 

à l’exercice de 
la compétence 

transférée.

Le transfert de 
compétence peut 
aussi entraîner le 

transfert du personnel 
concerné.

LA MAJORITÉ QUALIFIÉE

Les Conseils Municipaux des communes membres sont consultés pour le 
transfert d’une nouvelle compétence ; le transfert est alors entériné dans 
le cas où la majorité qualifiée s’est exprimée, à savoir :

au moins des  
Conseils 
Municipaux 

représentant plus de 

de la 
population

OU au moins des  
Conseils 
Municipaux 

représentant plus de 

de la 
population

2/3 

2/3 50% 

50% 

LA COMMISSION D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES TRANSFÉRÉES (CLETCT)

La CLETCT, composée d’élus désignés par les communes,  est chargée d’élaborer un rapport soumis 
aux Conseils Municipaux sur le coût des transferts de charges des communes vers la Communauté 
à l’issue du transfert de compétence. Le coût net des charges transférées à la Communauté est pris 
en compte pour un juste calcul de la Dotation de Compensation versée par Haut-Léon Communauté 
aux Communes ou perçue auprès de ces dernières. 

LES PRINCIPES STATUTAIRES
LE PRINCIPE DE SPÉCIALITÉ

• Fonctionnelle 
Haut-Léon Communauté ne peut 
exercer que les compétences qui 
lui ont été transférées par la loi 
ou par ses communes membres 
et, de ce fait, figurent dans ses 
statuts ;

• Territoriale 
Haut-Léon ne peut intervenir 
qu’à l’intérieur de son périmètre 
territoriale avec une dérogation à 
titre accessoire ;

• la Communauté ne peut donc 
intervenir, ni opérationnellement, 
ni financièrement, dans le 
champ de compétences que les 
communes ont conservé.

LE PRINCIPE D’EXCLUSIVITÉ

Le transfert d’une compétence 
des communes à Haut-Léon 
Communauté entraîne le 
dessaisissement immédiat et 
total de celles-ci pour ladite 
compétence afin d’éviter les 
chevauchements de compétences 
et les financements croisés.

L’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 

Certaines compétences sont 
subordonnées à la reconnaissance 
et à la définition de leur intérêt 
communautaire qui relève 
exclusivement du Conseil 
Communautaire (majorité des 2/3 
de ses membres).

Haut-Léon 
Communauté dispose 
de statuts qui fixent 

son domaine de 
compétences et 

d’actions.

La Communauté
assure des 

compétences 
statutaires, 

RIEN que ses 
compétences 

mais TOUTES ses 
compétences

LE TRANSFERT DE COMPÉTENCES
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TOURISME EN CHIFFRES

Gestion de 6 Bureaux d’Accueil et 
d’Information Touristiques
• accueil de 200.000 visiteurs chaque année ;
• information : jusqu’à 560 demandes par jour
en pleine saison estivale ;

• vente des produits et de billetterie en direct
ou pour le compte de tiers.

Valorisation de l’offre touristique locale
• 700 partenariats avec les hébergeurs,
restaurateurs et équipements de loisirs pour
informer sur les disponibilités ;

• conseils dans les démarches de classification
des hébergements ;

• commercialisation de l’offre touristique : lien
entre les vacanciers et les hébergeurs.

Communication
• édition de l’estivant, journal des animations,
concerts, sorties et expositions ;

• plusieurs éditions papier pour assurer la
promotion du territoire ;

• relais des informations, actualités et
animations sur le site internet, le blog, les
réseaux sociaux et aux partenaires.

Animations patrimoine
• 248 animations gratuites assurées par 47
bénévoles ;

• accueil touristique individuel et gratuit
proposé aux visiteurs par les Breiz’ters.

Saint-Pol-
de-LéonDirection

Roscoff

CléderPlouescat

Île de Batz

ii

DIRECTION TOURISME
Hôtel de Ville
Place de l’Evêché - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.09.09
dir.developpement@hlc.bzh

CHEF DE SERVICE TOURISME 
Hôtel de Ville
Place de l’Evêché - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.09.09
c.marmet@otil.fr

MISSION PATRIMOINE ET TOURISME 
Hôtel de Ville
Place de l’Evêché - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.09.09
v.guesnier@otil.fr

POINT D’INFORMATION TOURISTIQUE DE CLÉDER 
Espace France services
1, rue de Plouescat - Cléder - 02.98.69.43.01 
info-cleder@roscoff-tourisme.com

ACCUEIL TOURISTIQUE DE L’ÎLE DE BATZ 
Débarcadère - Île de Batz - 02.98.61.75.70
info-iledebatz@roscoff-tourisme.com
ACCUEIL TOURISTIQUE DE PLOUESCAT 
5, rue des Halles - Plouescat - 02.98.69.62.18 
info-plouescat@roscoff-tourisme.com
ACCUEIL TOURISTIQUE DE ROSCOFF  
Quai d’Auxerre - Roscoff - 02.98.61.12.13
info-roscoff@roscoff-tourisme.com
ACCUEIL TOURISTIQUE DE SAINT-POL-DE-LÉON  
Place de l’Evêché - Saint-Pol-de-Léon - 02.98.69.05.69 
info-saintpoldeleon@roscoff-tourisme.com
ACCUEIL TOURISTIQUE DU PAYS DE LANDIVISIAU  
53 rue du Calvaire - Guimiliau - 02.98.68.33.33 
info-paysdelandivisiau@roscoff-tourisme.com

CONTACTS

61

3

5

24

1

1

1

2

3

4

5

6

7

Pays de 
Landivisiau

7
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TOURISME EN CHIFFRES

2
COMMUNAUTÉS 
DE COMMUNES

(HAUT-LÉON COMMUNAUTÉ ET 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DU PAYS DE LANDIVISIAU)

33
COMMUNES

65.000
DEMANDES GUICHETS

200.000

STATIONS 
CLASSÉES : 
ROSCOFF ET 
PLOUESCAT2

17
+de 450.000
VISITEURS UNIQUES CHAQUE 
ANNÉE SUR LES SITES WEB

VISITEURS 
CHAQUE ANNÉE  
DANS LES ACCUEILS 
TOURISTIQUES

CONSEILLERS EN SÉJOUR
APPUYÉS DE 10 SAISONNIERS 

DURANT L’ÉTÉ

www

ÎLE DE BATZ

SAINT POL DE LÉON

SANTEC
ROSCOFF

PLOUGOULM

SIBIRIL

PLOUÉNAN
MESPAUL

CLÉDER

PLOUESCAT

PLOUNEVEZ-
LOCHRIST

TRÉFLEZ

TRÉFLAOUÉNAN

TRÉZILIDÉ

PLOUZÉVÉDÉ

SAINT-
VOUGAY

LANHOUARNEAU

SAINT-
DERRIEN

PLOUNÉVENTER

SAINT-
SERVAIS

BODILIS

PLOUGAR PLOUGOURVEST

PLOUVORN

GUICLAN

LANDIVISIAU

LAMPAUL 
GUIMILIAULOC-

EGUINER GUIMILIAU

LOCMÉLAR SAINT-
SAUVEUR

COMMANA
SIZUN

Cléder
Ile de Batz
Plouescat 
Roscoff
Saint Pol de Léon
Pays de Landivisiau
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Information, accueil et accompagnement
des porteurs de projets
en partenariat avec la CCI métropolitaine 
Bretagne ouest, la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat et la Chambre Régionale 
d’Agriculture.

Gestion de 10 Zones d’Activités Economiques 
• entretien des espaces verts ;
• réhabilitation des voiries ;
• tarification des terrains  ;
• extension et création de zones ;
• harmonisation de la signalétique (charte) ;
• renforcement de leur attractivité...

Commerces
75 bénéficiaires de l’aide financière dans 
le cadre du Pass «Commerce-Artisanat» et 
«Numérique» depuis 2018 soit 211.850 €.

Agriculture
• 41 jeunes agriculteurs aidés depuis 2017 soit
117.000 € ;

• partenariat avec la de la Chambre
d’Agriculture pour participer à l’attractivité
des métiers de la filière agricole.

Gestion de 7 immobiliers 
d’entreprises

Prêts d’honneur en partenariat avec 
Initiative Pays de Morlaix
54 porteurs de projets aidés depuis 2017 pour 
un montant de 824.577 €.
Soutien au Nautisme scolaire
Participation communautaire pour les élèves 
de CM1 et CM2 scolarisés sur le territoire pour, 
d’une part, des séances «Activités nautiques» 
et, d’autre part, des séances «Sensibilisation à 
l’environnement»  et, enfin, la prise en charge 
du transport des élèves.

Kerscao

Ruléa

Kerhall

Lanveur

Croissant

Goarem Alen

Kerrannou

Bloscon

Kergrist

Kerlaudy

Commerce

Centre de 
conférence

Site du 
Laber

Bât. des 
Carmes

Hôtel de 
Recherche

Espace 
Entreprises du 

Varquez

Espace 
Entreprises du 

Kerrannou

DIRECTION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Hôtel de Ville
Place de l’Evêché - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.09.09 
dir.developpement@hlc.bzh

ASSISTANTE DE DIRECTION  
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Hôtel de Ville
Place de l’Evêché - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.09.09 
developpement.eco@hlc.bzh

COORDINATION DU NAUTISME 
Centre nautique
Rue de Porsguen - Plouescat 
06.45.51.95.86 
nautismehautleon@hlc.bzh

CONTACTS

EN CHIFFRES

 ABONNÉS
À LA PAGE

FACEBOOK
L’EC’HAUT-LÉON
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE EN CHIFFRES

ESPACE
ENTREPRISES
DE 
KERRANNOU

9
ENTREPRISES 
HÉBERGÉES  
AU 31/12/2021

70%
60% 

TAUX DE 
REMPLISSAGE 
DES BUREAUX

TAUX DE 
REMPLISSAGE 
DES ATELIERS

AIDE COMMUNAUTAIRE
AUX AGRICULTEURS 

EN PHASE DE DÉMARRAGE

3.000 €
ENVELOPPE OCTROYÉE PAR 

BÉNÉFICIAIRE

8
MOYENNE ANNUELLE 
DES BÉNÉFICIAIRES

ESPACE
ENTREPRISES
DU VARQUEZ

5
ENTREPRISES 
HÉBERGÉES  
AU 31/12/2021

TAUX 
DE 
REMPLIS-
SAGE 8

TERRAINS 
DISPONIBLES À 

LA VENTE 
SUR LES ZONES 
D’ACTIVITÉS AU 

31/12/2021

10
0%

10,5 MOYENNE ANNUELLE 
DE PRÊTS D’HONNEUR OCTROYÉS 
EN PARTENARIAT AVEC
INITIATIVE PAYS DE MORLAIX

19
MOYENNE ANNUELLE DE 

COMMERCES AIDÉS  
DANS LE CADRE DE PASS  

COMMERCE ET ARTISANAT 

 ABONNÉS 
À LA PAGE 

FACEBOOK
L’EC’HAUT-LÉON 714
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Ingénierie financière
• contractualisation avec l’État via le CRTE
(Contrat de Relance et de Transition
Ecologique), le Conseil Régional de Bretagne
via le Pacte de Cohérence et le Conseil
Départemental du Finistère au titre du Pacte
Finistère 2030 ;

• suivi des subventions ;
• veille des dispositifs de financement et
d’appel à projets ;

• conseils et accompagnement des communes
dans les dispositifs de contractualisation...

Études, réflexions, analyses
• préalablement aux transferts de compétences ;
• dans le cadre de l’exercice de compétences
transférées ou confiées par le législateur ;

• au titre des orientations de la Charte de
Territoire.

Accompagnement du Projet de Territoire
• suivi du projet de territoire qui détermine les
orientations que se fixe la Communauté sur
son projet de mandature 2020/2026 ;

• organisation de forum participant à la co-
construction des futurs axes stratégiques du
projet de territoire ;

• outils de suivi et d’évaluation : chaque objectif
comporte un ensemble d’actions dans un PPI
afin d’en assurer la maîtrise budgétaire ; des
indicateurs d’évaluation doivent être affiliés à
chaque action.

Petites Villes de Demain
Haut-Léon Communauté et la Ville de Saint-
Pol-de-Léon sont éligibles au titre du dispositif 
«Petite ville de demain».

STRATÉGIE ET PROSPECTIVE

CHARGÉ DE PROJET REVITALISATION 
Espace France services
29 Rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.00.76
revitalisation@hlc.bzh

CONTACT
1

Direction
Revitalisation

1

EN CHIFFRES
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STRATÉGIE ET PROSPECTIVE EN CHIFFRES

CONTRACTUALISATION

FINANCEMENTS 2021

Un bout 
de Bretagne 
intense

Projet 
de territoire

Pacte 
Finistère 

2030

...

Contrat de 
Plan Etat-Région

 Bretagne

Convention 
territoriale

Programmes 
européens avec le 
Pays de Morlaix 

(FEAMPA et  
LEADER)

PROJET DE TERRITOIRE 2020 > 2026

4
AXES

12
ENJEUX

36
OBJECTIFS

vade-mecum de haut-léon communauté  édition 2023 VADE-MECUM DE HAUT-LÉON COMMUNAUTÉ édition 2023

Pacte de 
cohérence  

en Bretagne

Contrat 
Relance et de 

Transition Eco-
logique (CRTE) 

Région : 777.370 € 
• 300.000 € :

Requalification d’une zone artisanale à Plouescat 
• 100.000 €

Schéma directeur vélo 
• 100.000 € :

Mutualisation au service de la population - 
aménagement de France services  

à Saint Pol de Léon
• 100.000 € :

Réhabilitation d'une friche commerciale en centre-
bourg pour la création de la Maison des Services 

au Public et du Tourisme à Cléder
• 75.000 € :

Réhabilitation de la piscine 
• 102.370 € :

Réhabilitation de la Villa Nast  
Jardin Georges Delaselle

Département : 124.811 € 
• 4.000 € : Soutien au diagnostic social de territoire
• 7.650 € : Soutien au financement poste coord° jeunesse
• 48.149 € : Gestion des espaces naturels
• 56.000 € : École de musique
• 9.012 € : Schéma Départemental de développement de
l’enseignement artistique

Etat  : 481.905 €
• 30.000 € : Labellisation France Services – FNADT
• 287.000 €  : Rénovation des bâtiments communautaire
DSIL relance 2021

• 3.088 € : Changement de la signalétique – DSIL 2021
• 23.225 € : Etude OPAH
• 38.592 € : Subvention poste Petites Villes de demain
• 100.000 € : Friche de Plouescat

1.384.086 €
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi)
élaboration d’un PLUi en lieu et place des Plans 
Locaux d’Urbanisme communaux et Cartes 
Communales.

Suivi des évolutions des documents 
d’urbanisme communaux

Instruction des Autorisations du Droit du Sol 
pour le compte des communes des Permis 
de Construire, d’Aménager et de Démolir, 
Certificats d’Urbanisme, Déclarations Préalables.

Politique foncière 
• instruction des Déclarations d’Intention
d’Aliéner ;

• gestion des réserves foncières ;
• actions en faveur de la maîtrise foncière ;
• partenariats avec l’Établissement Public
Foncier Régional et la SAFER.

Élaboration d’un Schéma Directeur Vélo
• accompagnement financier des communes ;
• stationnement et équipements vélos ;
• parc communautaire de Vélos à Assistance
Electrique pour les déplacements professionnels ;

• création de boucles cyclables ;
• animations de promotion de la pratique du vélo
• financement de plateforme de Mobilités...

Habitat
• conseils pour l’amélioration de l’habitat et
information sur la rénovation énergétique ;

• accompagnement dans les dossiers de
demande de subventions (ANAH...) ;

• animations sur les questions liées à l’habitat ;
• lancement d’une Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH)..

Aire d’accueil des gens du voyage
• gestion de l’aire d’accueil de Kerrannou ;
• accompagnement des communes lors
d’installations temporaires ;

• mise en œuvre des orientations du Schéma
Départemental des Gens du Voyage.

CONTACTS
1

2

3

4

5

Direction

Habitat

Habitat

ADS

AAGV

3

4

DIRECTION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
Espace France services
29 Rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
dir.amenagement@hlc.bzh

AUTORISATIONS DU DROIT DU SOL (ADS) 
Espace France services
29 Rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon Accueil 
sur rendez-vous
02.98.69.10.44
ads@hlc.bzh

HABITAT
Espace France services
29 Rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon Accueil 
sur rendez-vous
02.98.29.33.04
habitat@hlc.bzh

AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
(AAGV)
Gestionnaire 
ZA de Kerannou
Saint-Pol-de-Léon
02.98.69.10.44 - gdv@hlc.bzh

MOBILITÉ 
Accueil touristique de Plouescat
5, rue des Halles - Plouescat 
06.28.43.48.87
mobilite@hlc.bzh

2 3
1

EN CHIFFRES
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE EN CHIFFRES
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INSTRUCTION 
DU DROIT DU SOL

MOYENNE 
ANNUELLE DES 
DOSSIERS SOUMIS 
À L’INSTRUCTION 
DU SERVICE 
INSTRUCTEUR 
COMMUNAUTAIRE1.

62
0 

25%
PERMIS 

CONSTRUIRE
autre qu’habitation

42%
PERMIS 

CONSTRUIRE
lié à une habitation

6%
1%

20%
6%

PERMIS 
D’AMÉNAGER

DÉCLARATIONS 
PRÉALABLES

CERTIFICATS
D’URBANISME

PERMIS DE 
DÉMOLIR

3
PROGRAMMES 
D’AMÉNAGEMENTS 
POUR APAISER 
LES CENTRALITÉS

HABITAT 63
MOYENNE 
ANNUELLE 
DES DOSSIERS 
ACCOMPAGNÉS

DES 
DOSSIERS 
CONCERNENT 
LE MAINTIEN 
À DOMICILE 
EN 2021

1.975.062€
D’AIDES 

DE L’ANAH 
OBTENUES PAR 
LES PORTEURS 

DE PROJETS 
2017>2021

70
%

138.391€SCHÉMA 
DIRECTEUR
VÉLO

VÉLOS POUR LES 
DÉPLACEMENTS 
COMMUNAUTAIRES5

DE DÉPENSES 
EN FAVEUR 
DU VÉLO 
EN 2021

246 
STATIONNEMENTS VÉLOS 
MIS EN PLACE DANS LES 

COMMUNES ET SITES 
COMMUNAUTAIRES

4PARCS A VÉLO SUR 
L’AIRE DE CO- 

VOITURAGE DE 
KERGLAZ  

SAINT-POL-DE-LÉON
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LITTORAL ET BIODIVERSITÉ

Gestion des Espaces Naturels 
• gestion et entretien des 330 hectares
d’espaces naturels du Conservatoire du
Littoral, du Conseil Départemental et des
communes.

Gestion et surveillance de la qualité des eaux 
de baignade sur 22 plages 
• analyse des eaux de baignade pendant la
saison estivale (300 analyses) ;

• accompagnement des communes ;
• information et communication.

GEMAPI
• financement de la Gestion des Milieux
Aquatiques des Bassins Versants de Kerallé,
Horn, Guillec, La  Flèche et Penzé ;

• gestion des risques côtiers et endiguements
et observatoire du trait de côte.

Sites Natura 2000
• gestionnaire du site de la Baie de Goulven ;
• co-animateur du site de la Baie de Morlaix.

Gestion de la Maison des Dunes
• gestion du site de Keremma à Tréflez avec
6.500 visiteurs par an ;

• muséographie interactive, espace détente,
sentier d’interprétation, animations nature...

Gestion du Jardin Georges Delasselle
• mise en œuvre du plan de gestion du jardin
de l’Ile de Batz et de sa collection botanique ;

• accueil de plus de 62.000 visiteurs par an ;
• réhabilitation de l’accueil, boutique...création
d’une scénographie, d’un espace «expositions
temporaires»...

Entretien, balisage et sécurisation des sentiers 
de randonnées et petit patrimoine bâti
• 394 km de sentiers de randonnée ;
• 74 sites de petit patrimoine bâti.

Keremma 
Tréflez

Pont d’arm 
Keremma
Rescourel

Plounévez-Lochrist

Pen an dour 
Plougoulm

Pointe de 
Perharidy 

Roscoff

Keraval bihan
Beg Tanguy 

Sibiril

La Roche
Beg ar Bilou

La Palud
Corn al Loa 

Santec

Palujous
Ker Porz Striz

Poulannou
Les Amiets
Kerfissien 

Cléder

Ruléa 
Lanhouarneau

Pen an tevenn, 
Porzmeur, 

Poulfoen, Prat 
Bian, Cam 

Louis, St Eden 
Plouescat

DIRECTION ESPACES NATURELS
Keremma - Tréflez 02.98.61.69.69 
dir.environnement@hlc.bzh

CHANTIERS ESPACES NATURELS 
Keremma - Tréflez 02.98.61.69.69
chantier.ens@hlc.bzh

MAISON DES DUNES
Keremma - Tréflez 02.98.61.69.69 
maisondesdunes@hlc.bzh

JARDIN GEORGES DELASELLE
Penn Batz - Île de Batz 
02.98.61.75.65
jardin.delaselle@hlc.bzh

CONTACTS
1

2

2

1 33

4

4

Direction
Maison des Dunes

Service Gestion 
des espaces 

naturels

Jardin Georges 
Delaselle

EN CHIFFRES
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LITTORAL ET BIODIVERSITÉ EN CHIFFRES
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+ DE

62.000

+ DE 

68.000

VISITEURS AU 
JARDIN GEORGES 
DELASELLE
EN 2022

OISEAUX COMPTABILISÉS 
SUR LE SITE « DUNES 
DE KEREMMA - ANSE DE 
GOULVEN» DANS LE CADRE 
DU COMPTAGE DES OISEAUX 
HIVERNANTS ET MIGRATEURS
EN 2021

334 ha
D’ESPACES  

NATURELS GÉRÉS

394 km 
DE SENTIERS 

DE RANDONNÉE
GÉRÉS 

MAISON
DES 
DUNES

6.476 
FRÉQUENTATION 
GÉNÉRALE DU 
SITE DE KEREMMA
EN 2021

SCOLAIRES 
ACCUEILLIS
EN 2021

671
PARTICIPANTS 

AUX ANIMATIONS 
NATURE

EN 2021

27
0

NATURA 
2000
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Maison France services
• une Maison France services, sur deux sites :
Saint-Pol-de-Léon et Cléder ;

• accueil, information, orientation,
accompagnement individualisé aux
démarches administratives ;

• mise en relation avec les structures présentes
et partenaires ;

• aide à l’utilisation des services et des outils
numériques.

Inclusion numérique
• accompagnement du public dans leurs usages
quotidiens du numérique ;

• organisation d’ateliers de sensibilisation et
d’initiation au numérique.

Animation et suivi de la Convention 
territoriale Globale signée avec la C.A.F., le 
Conseil Départemental et la M.S.A.

Piscine
• plus de 43.000 entrées (accueil du grand
public, activités aquatiques, natation
scolaire...) ;

• organisation et prise en charge du transport
collectif des écoles maternelles et primaires
dans le cadre de l’apprentissage de la
natation sur le temps scolaire.

Musique et Danse
• une École - deux sites à Saint-Pol-de-Léon et
Cléder ;

• cours hebdomadaires individuels et collectifs
auprès de 280 élèves ;

• interventions scolaires (une dizaine
d’établissements par an) et auprès des
structures de la Petite Enfance ;

• programmation et organisation de spectacles
scolaires en partenariat notamment avec les 
Jeunesses Musicales de France auprès de  
près de 2.500 élèves.

Ecole de 
Musique 

et de 
Danse

SERVICES À LA POPULATION

RESPONSABLE FRANCE SERVICES 
Espace France services
29 Rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
resp.franceservices@hlc.bzh

France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
france.services@hlc.bzh

France services
1, rue de Plouescat - Cléder 
02.98.69.44.54
france.services@hlc.bzh

Conseil numérique France services 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
1, rue de Plouescat - Cléder 
02.98.69.10.44 - 02.98.69.44.54 
conseiller.numerique@hlc.bzh 

DIRECTION PISCINE
33, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.12.77
piscine@hlc.bzh

DIRECTION ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE 
Rue Pen al Liorzou - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.11.11 
dir.emd@hlc.bzh

CONTACTS
1

1

2

2

4

1

3

3 4

4 2

1

France  
services des 

CarmesFrance 
services 

du Centre
Ecole de 
Musique 

et de 
Danse

Ecole de 
Musique 

et de 
Danse

Piscine

EN CHIFFRES
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SERVICES À LA POPULATION EN CHIFFRES
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MAISON 
FRANCE 
SERVICES

42
PARTENAIRES 
PERMANENTS 

AU 31/12/2021

8.743
1.675 

CONTACTS  
TÉLÉPHONIQUES
EN 2021

ACCOMMPAGNE-
MENTS  
INDIVIDUELS 
EN 2021

43.662
ENTRÉES
EN 2021

39%
  ENTRÉES 

PUBLIC

31%
  ENTRÉES 
ACTIVITÉS 

6%
STAGES DE 
NATATION

24%
ENTRÉES 
SCOLAIRES

PISCINE

286
ÉLÈVES

67% 
D’ENFANTS

ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE
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PETITE ENFANCE

Crèches-Halte-Garderies
• accueil d’enfants âgés de 10 semaines à 4 ans ;
• gestion de 3 «Crèches-Halte-Garderies» d’un
total de 90 places :

• «Moutig» à Saint-Pol-de-Léon
48 places ;

• «Doudous Magiques» à Plounévez-
Lochrist - 18 places  ;

• «Ty Ar Vugale» à Cléder - 24 places.

Cuisine
• production des repas en régie pour les
structures Petite Enfance ;

• 2 cuisines principales et 1 cuisine satellite ;
• approvisionnement local en circuits courts ;
• animations dans le cadre des activités de la
Maison des Dunes.

Coordination Petite Enfance
• synergie et coordination des trois structures ;
• mise en place d’un Projet Educatif « Petite
Enfance » ;

• organisation, adaptation et harmonisation
de l’accueil de l’enfant et de sa famille sur les
structures ;

• mise en place de projets communs ;
• plan de formation commun ;
• élaboration et mise en œuvre
des protocoles d’urgence,
de règles d’hygiène...

DIRECTION MAISON DE L’ENFANCE 
«MOUTIG»
Coordination Petite Enfance
Rue du Collège - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.78.30  
dir.servpub@hlc.bzh  
moutig@hlc.bzh

DIRECTION MAISON DE L’ENFANCE 
«TY AR VUGALE»
Zone de Kerhall - Cléder 
02.98.24.35.75 
tyarvugale@hlc.bzh

DIRECTION MAISON DE L’ENFANCE 
«DOUDOUS MAGIQUES»
Bellevue - Plounévez-Lochrist 
02.22.37.12.60 
doudousmagiques@hlc.bzh

DIRECTION CUISINE
Zone de Kerhall - Cléder 
02.22.37.11.83 
cuisine@hlc.bzh 

CONTACTS
1

2

3

4

Crèche
MoutigCrèche

Ty ar 
Vugale

Cuisine

Crèche
Doudous magiques

1

3

2 4

©
G
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d 
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io
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PETITE ENFANCE EN CHIFFRES
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MULTIACCUEILS

3
MULTIACCUEILS

90
PLACES  

233
ENFANTS ACCUEILLIS 

EN 2021

DES 
ENFANTS SONT 
ACCUEILLIS EN 
CRÈCHE

DES 
ENFANTS SONT 
ACCUEILLIS EN 
HALTE GARDERIE

DES 
ENFANTS SONT 
ACCUEILLIS 
EN  CRÈCHE ET 
HALTE GARDERIE50

%

37
%

13
%

22.450 REPAS CONFECTIONNÉS 
SUR PLACE PAR LES 
CUISINIERS
EN 2021

2
CUISINES

1
CUISINE SATELLITE

CUISINES
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DIRECTION ENFANCE-JEUNESSE-
PARENTALITE
Espace France services
1, rue de Plouescat - Cléder 
02.98.69.44.54 
dir.enfancejeunessefamille@hlc.bzh

MAISON DES FAMILLES 
Espace France services
1, rue de Plouescat - Cléder 
02.98.69.44.54 
infos.familles@hlc.bzh

RELAIS PETITE ENFANCE 
Espace France services
1, rue de Plouescat - Cléder Accueil 
sur rendez-vous 02.98.69.23.13
relais@hlc.bzh

COOPÉRATION JEUNESSE 
Espace France services
1, rue de Plouescat - Cléder 
02.98.69.69.52
cooperation.jeunesse@hlc.bzh 

CENTRES DE LOISIRS MUTUALISÉS
Saint-Pol de Léon
rue Pen Al Liorzou - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.08.39 
acm.saintpoldeleon@hlc.bzh

Plounévez-Lochrist
Bellevue - Plounévez-Lochrist 
02.98.61.63.01 
acm.plounevez@hlc.bzh

Tréflez
Bourg - Treflez
02.98.61.66.46
acm.treflez@hlc.bzh

Plougoulm
Espace Hermine - Plougoulm 
02.98.29.90.75
acm.plougoulm@hlc.bzh

CONTACTS

ENFANCE, JEUNESSE, PARENTALITÉ

Coordination Enfance-Jeunesse-Parentalité
coordination des actions jeunesse et des 
animations.

Convention de «Cohésion Sociale» 
avec la Caisse d’Allocations Familiales, le 
Conseil Départemental du Finistère et la 
Mutualité Sociale Agricole...

Relais Petite Enfance
• information et accompagnement des familles
et futurs parents ;

• lieu ressources des professionnels de la Petite
Enfance ;

• animations autour de la Petite Enfance.

Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP)
temps d’accueil (gratuit) ouvert aux enfants de 
la naissance à 6 ans, accompagnés d’un parent 
restant présent.

Maison des Familles
• lieu d’accueil et d’échanges à destination de
tout parent, futur parent, grand-parent, beau-
parent, enfant et adolescent ;

• accueil du public au sein d’un espace dédié
et animations sur les communes (rencontres,
ateliers, balades, conférences…)

Centres de Loisirs
• gestion de plusieurs Centres de Loisirs
mutualisés ;

• coordination ;
• mise en réseau des élus communaux.

Coordination jeunesse 12-18 ans
• « guichet unique » pour un accompagnement
et une coordination dans les démarches et
projets des jeunes de 12 à 18 ans ;

• mise en réseau des acteurs « jeunesse »...

EN CHIFFRES
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NAISSANCES
EN 2021 6.380

JEUNES DE - DE 19 ANS 
EN 2020

4.535
FAMILLES

EN 2020

LIEU 
ACCUEIL 
ENFANTS 
PARENTS

202 
PARTICIPANTS 

AUX TEMPS 
D’ACCUEIL

EN 2021

FAMILLES 18 
STAGIAIRES BAFA

EN 2021

73% 
TAUX 

D’OBTENTION 
DU BAFA

EN 2021

17
5.968
CONTACTS DU RELAIS 
PETITE ENFANCE
EN 2021

15
2 ASSISTANTES 

MATERNELLES 
AGRÉÉES 
AU 31/12/2021 529 

AGRÉMENTS
AU 31/12/2021

24
9
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Contrôle de Voirie
• ingénierie à disposition des communes ;
• contrôle de travaux de voirie pour la
réalisation et la mise en œuvre des
programmes pluriannuels de voirie des
communes ;

• mission de maîtrise d’œuvre pour les projets
de modernisation et d’aménagement de
voirie ;

• mise à jour des tableaux de classement de
voirie ;

• conseils aux communes ;
• projets communautaires (Zones d’Activités et
service gestion des déchets).

Système Informatisé Géographique 
intercommunautaire

Service Public d’Assainissement Non 
Collectif
• contrôle de conception et de réalisation
d’installations neuves ou réhabilitées ;

• contrôle périodique des ANC existants ;
• diagnostic.

Gestion du patrimoine immobilier
gestion, accessibilité, sécurité, qualité 
environnementale et sanitaire du patrimoine 
bâti et non bâti de la Communauté.

INGÉNIERIE PUBLIQUE

DIRECTION SPANC ET VOIRIE 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
voirie@hlc.bzh

SPANC
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
Accueil sur rendez-vous 02.98.29.21.46 
spanc@hlc.bzh

DIRECTION GESTION DU PATRIMOINE 
IMMOBILIER
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
dir.patrimoine@hlc.bzh

CONTACTS
1

2

3

32 1SPANC
Direction 

Patrimoine 
immobilier

Direction 
SPANC 
Voirie

EN CHIFFRES
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SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF

CONTRÔLES
EN 2021

361 16%
CONCEPTION 

52%
DIAGNOSTIC  

VENTE 

31%
RÉALISATION 

37
ÉQUIPEMENTS 

COMMUNAUTAIRES

PATRIMOINE 
COMMUNAUTAIRE
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Collecte des ordures ménagères
• 5 équipages chargés de la collecte pour 27
circuits ;

• déploiement de la collecte alternée «Ordures
Ménagères - Emballages/Papier/Journaux/
Magazines» en porte à porte.

Collecte des recyclables
• Verre, Emballages, Papiers-Journaux-
Magazines ;

• développement de bornes aériennes et
bornes enterrées ;

• déploiement de la collecte alternée «Ordures
Ménagères - Emballages/Papier/Journaux/
Magazines» en porte à porte.

Collecte des points d’apport volontaire
4 tournées quotidiennes pour assurer la 
collecte des 193 points d’apport volontaire.

Transport et traitement des déchets
• transport des ordures ménagères vers l’usine
d’incinération du Spernot à Brest ;

• transport des recyclables vers les sites de tri
et valorisation.

Gestion de 4 déchetteries communautaires
• Ty Korn à Plougoulm ;
• Kergoal à Cléder ;
• Ruléa à Lanhouarneau ;
• Créach Vilin à l’Ile de Batz.

Valorisation des Déchets Verts
2 sites : Ty Korn à Plougoulm et Kergoal à 
Cléder.

Communication sur les déchets
• éditions (guide des déchets, mémo tri,
calendrier de collecte...) ;

• site internet ;
• signalétique ;
• affichage ;
• articles dans les bulletins municipaux, réseaux
sociaux, presse...

DÉCHETS

DIRECTION GESTION DES DÉCHETS
Ty Korn - Plougoulm
0.800.220.574 (appel gratuit)
dir.dechets@hlc.bzh

DIRECTION ADJOINTE GESTION DES DÉCHETS
Ty Korn - Plougoulm
0.800.220.574 (appel gratuit)
dechets@hlc.bzh

RESPONSABLE EXPLOITATION LOGISTIQUE 
Ty Korn - Plougoulm
0.800.220.574 (appel gratuit) 
ambassadeurdechets@hlc.bzh

DÉCHETTERIES

Ty Korn - Plougoulm
02.98.29.82.11

Kergoal  - Cléder
02.98.19.54.67

Ruléa - Lanhouarneau
02.98.61.32.57

Créach Vilin - Ile de Batz

CONTACTS
1

1

1

2

3

4

5

12
3

4

5

DirectionDéchetterie 
de Ty Korn

Déchetterie de 
Ruéla

Déchetterie de 
Kergoal

Déchetterie de 
Créach Vilin

EN CHIFFRES
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265
KG D’ORDURES 

MÉNAGÈRES 
COLLECTÉES 

PAR HABITANT
EN 2021

65 KG
D’ EMBALLAGES ET PAPIERS 

JOURNAUX MAGAZINES COLLECTÉS 
PAR HABITANT

EN 2021

66 KG
DE VERRES COLLECTÉS 

PAR HABITANT
EN 2021

17.765
TONNES DE DÉCHETS RECUEILLIS 

DANS LES DÉCHETTERIES
EN 2021

13.106
TONNES DE DÉCHETS VERTS 

RECUEILLIS DANS LES DÉCHETTERIES
EN 2021

-4
,3%

ÉVOLUTION 
ANNUELLE 
MOYENNE 
D’ORDURES 
MÉNAGÈRES 
COLLECTÉES
2017>2022

+1
1%

ÉVOLUTION 
ANNUELLE MOYENNE 
DES EMBALLAGES 
COLLECTÉS
2017>2022

+5
,1%

ÉVOLUTION ANNUELLE 
MOYENNE DE VERRES 
COLLECTÉS
2017>2022

ORDURES MÉNAGÈRES

COLLECTE SÉLECTIVE 4 DÉ
CH

ET
TE

RI
ES

51%
KERGOAL

CLÉDER

43%
TY KORN

PLOUGOULM

2%
RULÉA  
LANHOUARNEAU

4%
CRÉACH VILIN 
ÎLE DE BATZ
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FINANCES

Commande publique et assurances
• service spécifique pour tous les achats
supérieurs à 25.000€ HT ;

• prestations de service ;
• plus d’une  vingtaine de groupements de
commandes avec les communes ;

• gestion des sinistres relevant des assurances
et dommages ouvrages.

Gestion des dépenses et recettes
veille à la bonne exécution des prévisions 
budgétaires enregistrées par l’assemblée 
délibérante.

Coordination régies
fonction de régisseur sur 3 régies 
communautaires pour un volume de recettes 
de plus de 750.000€.

Contrôle de gestion
• élaboration de tableaux financiers visant à la
maîtrise des crédits et de tableaux de bord à
vocation organisationnelle ;

• étude de calcul de coûts.

Perception de la Taxe de Séjour destinée au 
financement des actions dans le domaine 
touristique

DIRECTION FINANCES
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
dir.finances@hlc.bzh 

COMMANDE PUBLIQUE
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
marches@hlc.bzh

TAXE DE SÉJOUR
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.29.00.98
hautleon@taxesejour.fr

CONTACTS

Direction

1 32Commande 
publique

Taxe de 
séjour

1

2

3

©
j-m

el

€ € EN CHIFFRES
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23.972.500 €
BUDGET PRIMITIF 2023

FONCTIONNEMENT

 7.990.700 €
BUDGET PRIMITIF 2023

INVESTISSEMENT

€
1

BUDGET
 PRINCIPAL

4
BUDGETS 
ANNEXES  

2,4 
M€

DETTE
FIN 2022

ANNÉES
RATIO DE 
SOLVABILITÉ
FIN 20221,

6

27
MARCHÉS TRAITÉS

EN 2021

21 
GROUPEMENTS DE 

COMMANDES
EN 2021
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Gestion par le service commun  
de plus de 200 agents sur emplois 
permanents

Les agents de la Fonction Publique Territoriale, 
les agents contractuels de droit public et 
de droit privé de Haut-Léon Communauté 
représentent un effectif de plus de 200 agents 
communautaires auxquels viennent s’ajouter 
ponctuellement des contractuels saisonniers ou 
de remplacement.

Collaborer 
• dialogue social ;
• conditions de travail ;
• relations humaines.

Valoriser
• rémunération ;
• formation ;
• indicateurs.

Accompagner
• carrières ;
• veille ;
• recrutements.

Maîtriser
• masse salariale ;
• cadre juridique ;
• gestion prévisionnelle des emplois.

RESSOURCES HUMAINES

DIRECTION RESSOURCES HUMAINES 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
drh@hlc.bzh

AGENT DE PREVENTION
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
prevention@hlc.bzh

CONTACTS

Direction 
RH

Prévention

1

1

1

2
2

©
 V

is
ua

l g
en

er
at

io
n 

/ s
tu

di
o 

K
P

EN CHIFFRES

vade-mecum de haut-léon communauté  édition 2023 VADE-MECUM DE HAUT-LÉON COMMUNAUTÉ édition 2023

Vademecum fiches unitaires.indd   24Vademecum fiches unitaires.indd   24 19/01/2023   14:54:3419/01/2023   14:54:34



RESSOURCES HUMAINES

©
 V

is
ua

l g
en

er
at

io
n 

/ s
tu

di
o 

K
P

EN CHIFFRES

vade-mecum de haut-léon communauté  édition 2023 VADE-MECUM DE HAUT-LÉON COMMUNAUTÉ édition 2023

211 AGENTS
AU 01/01/2023

60%
AGENTS 

FONCTIONNAIRES

29%
CONTRACTUELS 
DE DROIT PRIVÉ 

11%
SALARIÉS  

DE DROIT PRIVÉ

COMITÉS 
TECHNIQUES
EN 20215

MÉTIERS

81 1.576
HEURES DE 
FORMATION
EN 2021

Vademecum fiches unitaires.indd   25Vademecum fiches unitaires.indd   25 19/01/2023   14:54:3419/01/2023   14:54:34



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Élaboration de supports de communication
• sites internet et réseaux sociaux ;
• newsletters ;
• dépliants, affiches, flyers ;
• relations presse ;
• événementiel.

Marketing Territorial
animation de la marque de territoire « Haut-
Léon Communauté : Un bout de Bretagne 
intense».

Rapport d’Activités
retraçant l’activité de HLC communiqué aux 
Conseils Municipaux.

Système d’information et télécommunication
• gestion des systèmes informatisés et
d’information (parc informatique, accès et
sauvegardes de données...) ;

• gestion et suivi de la téléphonie ;
• gestion du parc des photocopieurs et des
imprimantes.

Schéma de Mutualisation
• politique volontariste de HLC et ses
communes membres pour la mutualisation
des services ;

• divers services mutualisés avec toutes ou
une partie des communes : Communication,
Ressources Humaines, Finances, Marchés
Publics, Contrôle de Voirie, Instruction des
Autorisations du Droit du Sol, Centres de
Loisirs, Gestion des Systèmes Informatisés...

Lecture publique
• coordination du réseau des 14 médiathèques
de Haut-Léon Communauté ;

• projet de catalogue et carte uniques
permettant d’emprunter dans tous les
établissements ;

• animations culturelle itinérantes et
partenariats...

DIRECTION COMMUNICATION 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
dir.communication@hlc.bzh

DIRECTION SYSTÈME INFORMATISÉ 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.44.54
rsi@hlc.bzh

COORDINATION LECTURE PUBLIQUE 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
coordination.mediatheque@hlc.bzh

CONTACTS
1

1

Communication
Système  

informatisé
Coordination 

médiathèques

1

1

EN CHIFFRES
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Un bout 
de Bretagne 
intense

EN CHIFFRES
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4SITES
INTERNET

9
PAGES 

FACEBOOK

26.827
PERSONNES 
TOUCHÉES

VIA LA PAGE HLC

561
FOLLOWERS

DE LA PAGE HLC

+ DE 

140 
000

DOCUMENTS 
ACCESSIBLES 
GRÂCE À 
LA CARTE 
UNIQUE ET AU 
CATALOGUE 
EN LIGNE

LECTURE 
PUBLIQUE

MÉDIATHÈQUES 
EN RÉSEAU

14
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Gestion des instances politiques
• sécurisation de la prise de décision et veille
juridique ;

• mobilisation des instances consultatives
(Commissions, COPIL, groupes de travail,
CST…) ;

• préparation et exécution des décisions
des assemblées délibératives (Conseil
communautaire, Bureau).

Accompagnement à la définition et à la mise 
en œuvre du projet de territoire 
• accompagnement à la définition des grands
enjeux ;

• mise en œuvre du projet politique au travers
d’une charte de territoire ;

• conseil et assistance des élus dans les
différentes missions de service public ;

• évaluation de la politique communautaire.

Coordination des équipes 
• animation de l’équipe de Direction ;
• déclinaison du projet de territoire en actions
opérationnelles ;

• mobilisation des ressources financières et
humaines au service du projet de territoire

• suivi de l’exécution des projets et actions.

Coopération avec les acteurs du territoire : 
• travail en réseau avec les Directions des
communes membres pour la continuité des
actions ;

• mobilisation des partenaires pour la mise en
œuvre des projets.

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
dgs@hlc.bzh 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44 
dga@hlc.bzh 

SECRÉTARIAT DE DIRECTION 
Espace France services
29, rue des Carmes - Saint-Pol-de-Léon 
02.98.69.10.44
secretariat01@hlc.bzh

CONTACTS
1

1

1

1

DIRECTION GÉNÉRALE

Direction Générale des 
Services

Direction Générale  
Adjointe

Secrétariat de direction

1
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INSTANCES POLITIQUES

45
CONSEILLERS 

COMMUNAUTAIRES

14
MEMBRES  

DU BUREAU

83
ÉLUS MEMBRES 

DES COMMISSIONS

146
DÉLIBÉRATIONS

CONSEILS 
COMMUNAUTAIRES

EN 2022

112
DÉLIBÉRATIONS

BUREAU 
COMMUNAUTAIRE

EN 2022

28
ARRÊTÉS

EN 2022

5
CONSEILS 

COMMUNAUTAIRES
EN 2022

11
RÉUNIONS DE 

BUREAU
EN 2022

15
RÉUNIONS DE 
COMMISSION

EN 2022

SERVICES

211
AGENTS 

EN 2023

18 DIRECTIONS

27 SERVICES
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Un bout 
de Bretagne 
intense

Suivez-nous !
www.hautleoncommunaute.bzh

et sur les réseaux sociaux

’HAUT-LÉONL’éc
entreprendre à l'ouest 

...

France services
29, rue des Carmes

29250 Saint-Pol-de-Léon 
Tél. : 02 98 69 10 44

contact@hlc.bzh
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